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MALADIE PENDANT LES CONGÉS PAYÉS : LA COUR DE 

CASSATION ACTE LE DROIT AU REPORT DES JOURS DE 

CONGÉ  

Nous revenons en détail sur les implications pratiques de l'arrêt du 10 septembre 2025 par lequel la Cour de 

cassation, se conformant au droit de l'Union, juge désormais que l'arrêt de travail pour cause de maladie 

intervenu pendant la prise des congés payés emporte le report des congés payés coïncidant avec la maladie, 

si le salarié a notifié son arrêt de travail à l'employeur. 

Par un arrêt du 10 septembre 2025 destiné à la publication au Bulletin des chambres civiles et à son rapport annuel, la Cour de 

cassation met fin à sa jurisprudence déniant au salarié qui tombe malade au cours de ses congés payés le droit de prendre 

ultérieurement le congé dont il n’a pas pu bénéficier du fait de son arrêt de travail. Désormais, un salarié en arrêt maladie pendant ses 

congés a droit à ce qu’ils soient reportés dès lors que l’arrêt est notifié à l’employeur. 

L’affaire soumise à la Cour lui donne également l’occasion de se prononcer sur le point de départ de la prescription d’une action de 

l’employeur en répétition de l’indemnité de congé payé versée indûment. 

La maladie survenant pendant les congés payés en permet le report 

Une construction jurisprudentielle… 

Jusqu’à ce revirement, le salarié qui tombait malade pendant ses congés payés ne bénéficiait pas d’un report des jours de congé 

coïncidant avec la période de maladie, l’employeur s’étant acquitté de son obligation à son égard (arrêt du 4 décembre 1996). 

► SELON LA JURISPRUDENCE, LE SALARIE MALADE AU COURS DE SES CONGES CUMULE SON INDEMNITE 

DE CONGE PAYE CALCULEE NORMALEMENT ET LES INDEMNITES JOURNALIERES DE LA SECURITE SOCIALE 

(IJSS) (arrêt du 26 novembre 1964). EN REVANCHE, L’EMPLOYEUR NE VERSE PAS D’INDEMNITE 

COMPLEMENTAIRE DE MALADIE EN COMPLEMENT DES PRESTATIONS DE LA SECURITE SOCIALE (arrêt du 2 

mars 1989) SAUF DISPOSITIONS PLUS FAVORABLES. LA QUESTION SE POSE DE SAVOIR SI CES SOLUTIONS 

CONTINUERONT DE S’APPLIQUER DANS LE CAS OU LE SALARIE N’ENVOIE PAS SON ARRET DE TRAVAIL A 

L’EMPLOYEUR ET NE SOLLICITE DONC PAS LE REPORT DES CONGES PAYES COÏNCIDANT AVEC LA PERIODE 

DE MALADIE. 

… contraire au droit européen 

La solution était contraire au droit européen, qui érige le droit au congé annuel au rang des principes essentiels du droit social de 

l’Union (CJUE 6 nov. 2018 aff. 569/16 et 570/16) et qui distingue la finalité du droit au congé annuel payé de celle de la maladie. 

Celle du congé annuel est de permettre au salarié de se reposer et de disposer d’une période de détente et de loisirs tandis que celle du 

congé de maladie est de lui permettre de se rétablir d’une maladie engendrant une incapacité de travail (CJUE 20 janvier 2009 aff. 

350/06 ; CJUE 10 septembre 2009 aff. 277/08). Le droit européen s’oppose à la perte du droit à congé lorsqu’une incapacité de travail 

survient pendant une période de congé annuel fixée au préalable (CJUE 21 juin 2012 aff. 78/11). 

https://www.courdecassation.fr/decision/68c13314021d8d629a161218?search_api_fulltext=23-22.732&op=Rechercher&date_du=&date_au=&judilibre_juridiction=cc&previousdecisionpage=&previousdecisionindex=&nextdecisionpage=&nextdecisionindex=
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007037869?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000006968302
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007022113?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000007022113?isSuggest=true
https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?num=C-350/06&language=fr
https://curia.europa.eu/juris/liste.jsf?num=C-350/06&language=fr
https://curia.europa.eu/juris/document/document.jsf?text=&docid=78175&pageIndex=0&doclang=fr&mode=lst&dir=&occ=first&part=1&cid=20019278
https://eur-lex.europa.eu/LexUriServ/LexUriServ.do?uri=CELEX:62011CJ0078:FR:HTML


 

 

Ce revirement était attendu et permet à la France de se mettre en conformité avec le droit européen alors qu’elle a fait l’objet 

d’une mise en demeure par la Commission européenne de s’expliquer et de remédier à ce manquement aux règles de l’UE sur le 

temps de travail en juin 2025. 

► LA SOLUTION ETAIT REMISE EN CAUSE A LA FOIS PAR LA COUR D’APPEL DE VERSAILLES, DONT 

L’ARRET N’AVAIT PAS FAIT L’OBJET D’UN POURVOI (COUR D'APPEL DE VERSAILLES, 18 MAI 2022 

NO°19/03230), ET PAR LE MINISTERE DU TRAVAIL, QUI, DEPUIS 2024, CONSEILLE AUX ENTREPRISES DE NE 

PLUS APPLIQUER LA JURISPRUDENCE DU 4 DECEMBRE 1996 AFIN "D’EVITER TOUT CONTENTIEUX INUTILE", 

MAIS DE S’INSPIRER DE LA JURISPRUDENCE DE LA COUR D’APPEL DE VERSAILLES ET D’APPLIQUER AUX 

CONGES REPORTES LES REGLES DE REPORT ISSUES DE LA LOI DU 22 AVRIL 2024, CONSEIL RENOUVELE SUR 

SON site internet LE 17 SEPTEMBRE 2025. 

La situation de fait soumise à l’examen de la Haute Juridiction… 

En l’espèce, une salariée médecin du travail travaille à temps partiel les mardis toute la journée et jeudis matin, soit 1,5 jour 

hebdomadaire ; elle dispose de l’ensemble des vacances scolaires en contrepartie de vacations complémentaires pour son employeur. 

Après son départ en retraite au 31 décembre 2016, la salariée saisit le 9 mai 2017 le conseil de prud’hommes d’une demande d’heures 

complémentaires. Mais au cours de l’instance, l’employeur constate qu’il a mal décompté les congés payés de l’intéressée et a 

indemnisé un nombre excédentaire de jours de congé. Il forme une demande reconventionnelle le 19 mars 2018 limitée aux périodes 

de prise de congés qui étaient en cours pendant les trois années précédant la rupture (du 1er juin 2013 au 31 mai 2014, à hauteur de 46 

jours excédentaires, du 1er juin 2014 au 31 mai 2015, de 45 jours, du 1er juin 2015 au 31 mai 2016, de 47 jours, du 1er juin 2016 au 

31 décembre 2016, de 33 jours). La salariée est condamnée à lui payer plus de 58 000 euros en remboursement de congés 

excédentaires et interjette appel. 

… lui permet de changer son interprétation de la loi 

Le salarié en arrêt pendant ses congés peut bénéficier ultérieurement des jours de congé coïncidant avec la maladie… 

Après avoir rappelé les termes de l’article L.3141-3 du code du travail ("Le salarié a droit à un congé de 2,5 jours par mois de travail 

effectif chez le même employeur") et sa jurisprudence du 4 décembre 1996, la chambre sociale convoque la jurisprudence 

européenne. 

Puis elle énonce qu’il convient de juger désormais qu’il résulte de l’article L.3141-3 précité, interprété à la lumière de l’article 7, §  1 

de la directive 2003/88 du 4 novembre 2003, que le salarié en situation d’arrêt de travail pour cause de maladie survenue durant la 

période de congé annuel payé a le droit de bénéficier ultérieurement des jours de congé payé coïncidant avec la période d’arrêt de 

travail pour maladie. 

… s’il a notifié l’arrêt maladie à son employeur 

La chambre sociale approuve la cour d’appel d’avoir jugé que les jours d’arrêt de travail ne pouvaient pas s’imputer sur le solde de 

congés payés après avoir constaté que les arrêts de travail avaient été notifiés à l’employeur. Elle conditionne ainsi le bénéfice du 

report à l’obligation d’avoir notifié l’arrêt maladie à l’employeur. 

► 1. DANS SON COMMUNIQUE, LA COUR DE CASSATION CONFIRME QUE LE REPORT DES CONGES SUPPOSE 

QUE L’ARRET MALADIE SOIT "NOTIFIE" A L’EMPLOYEUR. 2. L’INTERPRETATION DU CODE DU TRAVAIL 

CONFORME AU DROIT EUROPEEN S’APPLIQUE DES MAINTENANT AUX LITIGES EN COURS (arrêt du 10 avril 

2013). 

Quelles conséquences pour les employeurs ? 

Cette solution soulève de nombreuses questions nouvelles qui seront examinées par les juridictions du fond. Nous évoquons ci-après 

quelques-unes de ces questions et proposons des éléments de réflexion. 

► L’ARRET DE REVIREMENT POSE LE PRINCIPE DU REPORT DES CONGES PAYES SI UN ARRET DE TRAVAIL 

EST NOTIFIE, SANS TIRER LES CONSEQUENCES DE CET EVENEMENT SUR LA GESTION DE LA PAIE. DANS 

L’ATTENTE DE PRECISIONS OU CONDITIONS AJOUTEES PAR LA JURISPRUDENCE, LA NOTIFICATION DE 

L’ARRET DE TRAVAIL SUFFIT A GENERER UN DROIT AU REPORT, QUE CET ARRET DONNE LIEU A 

INDEMNISATION OU NON. 

 

https://www.actuel-rh.fr/content/point-sur-les-conges-payes-et-la-mise-en-demeure-de-la-commission-europeenne
https://travail-emploi.gouv.fr/les-conges-payes#anchor-navigation-775
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000027308306?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000027308306?isSuggest=true


 

 

Quelles sont les conséquences de la notification d’un arrêt de travail ? 

L’arrêt de travail notifié suspend le contrat de travail même si le salarié est en congé payé. 

► ON PEUT SUPPOSER QUE LA PERIODE DE CONGE PAYE EST ELLE-MEME SUSPENDUE POUR LA DUREE DE 

L’ARRET MALADIE. A L’ISSUE DE L’ARRET MALADIE, SOIT LA DUREE DE CONGE POSEE N’EST PAS EXPIREE 

ET ALORS LE SALARIE EST EN CONGE JUSQU’AU TERME INITIAL, SOIT ELLE EST EXPIREE ET LE SALARIE 

REPREND LE TRAVAIL. ON PEUT EGALEMENT SUPPOSER QUE LA SOLUTION S’APPLIQUE A LA MALADIE 

SURVENUE INDIFFEREMMENT PENDANT LES QUATRE SEMAINES DU CONGE PRINCIPAL, LA 5E SEMAINE OU 

UN CONGE CONVENTIONNEL. EN REVANCHE, LA QUESTION RESTE A EXAMINER S’AGISSANT DES RTT, DES 

JOURS DE RECUPERATION, ETC. 

Si l’arrêt maladie a été notifié à la sécurité sociale dans les 48 heures et à l’employeur dans les délais légaux ou conventionnels, se 

met alors en place l’indemnisation de la période de maladie dont les modalités dépendent des choix de l’employeur (subrogation dans 

les droits du salarié aux IJSS ou non), de l’ancienneté du salarié et des dispositions conventionnelles. 

► 1. L’ASSURE DOIT ENVOYER A SA CPAM LES VOLETS 1 ET 2 DE L’ARRET DE TRAVAIL DANS LES 48 

HEURES (ARTICLE R.321-2 DU CODE DE LA SECURITE SOCIALE) POUR LE BENEFICE DES INDEMNITES 

JOURNALIERES DE SECURITE SOCIALE (IJSS), PROCEDURE REMPLACEE LE PLUS SOUVENT PAR LA 

TELETRANSMISSION. LE BENEFICE DU COMPLEMENT LEGAL A LA CHARGE DE L’EMPLOYEUR SUPPOSE 

D’AVOIR JUSTIFIE DE L’INCAPACITE DE TRAVAIL DANS LES 48 HEURES (ARTICLE L.1226-1 DU CODE DU 

TRAVAIL). 2. POUR MEMOIRE, LES IJSS SONT VERSEES APRES UN DELAI DE CARENCE DE TROIS JOURS ET 

LE COMPLEMENT LEGAL A LA CHARGE DE L’EMPLOYEUR A PARTIR DU 8E JOUR D’ARRET. IL EST 

PROBABLE QUE CERTAINS SALARIES RENONCERONT A NOTIFIER LEUR ARRET DE TRAVAIL S’IL EN 

DECOULE UNE PERTE DE REVENUS. 

L’employeur doit alors régulariser la paie, informer le salarié et appliquer, selon nous et comme le ministère du travail le préconise, 

les dispositions du code du travail relatives au droit au report des congés payés : 

 faire un signalement DSN d’arrêt de travail ; 

 recalculer l’indemnité de congé payé et, en cas de trop-versé, retenir la part d’indemnités correspondant aux jours de congé 

payé coïncidant avec la période de maladie ; 

 opérer le maintien de salaire, s’il y a lieu, après décompte du délai de carence éventuel ; 

 calculer le nombre de jours de congé payé reportés et informer le salarié, dans le mois suivant sa reprise, du nombre de jours 

de congé dont il dispose et de la date jusqu’à laquelle ces jours de congé peuvent être pris (article L.3141-19-3 du code du 

travail) ; en application des règles de report des congés payés issues de la loi du 22 avril 2024, si la période de prise des 

congés est en cours, l’employeur pourrait imposer la prise des congés reportés sous réserve de respecter le délai de 

prévenance d’un mois. Si la période est expirée ou ne permet pas de solder l’intégralité du reliquat de congés payés acquis, le 

salarié bénéficie d’une période de report de 15 mois débutant à réception de l’information (article L.3141-19-1 du code du 

travail) ; 

 penser à tenir compte de cet arrêt de travail dans le calcul des congés payés de la période d’acquisition en cours puisqu’il 

donne droit à congés payés à raison de 2 jours ouvrables par mois au lieu de 2,5. 

Et si le salarié tombe malade pendant ses vacances à l’étranger ? 

Si l’arrêt maladie survient dans un Etat membre de l’UE, le salarié peut percevoir les IJSS en application des règlements 

communautaires. Il en va de même dans les autres pays si une convention internationale le prévoit. L’arrêt de travail prescrit par le 

médecin étranger devrait donc pouvoir être valablement notifié à l’employeur et emporter droit au bénéfice ultérieur des congés. 

En dehors de ces deux cas, le salarié ne peut pas percevoir les IJSS tant qu’il est à l’étranger (arrêt du 10 avril 2008 ; arrêt du 5 juin 

2025). Mais il peut pour autant disposer d’un arrêt de travail prescrit en bonne et due forme. En application de la décision du 10 

septembre 2025, si le salarié notifie l’arrêt à l’employeur, il ne percevra ni IJSS ni complément de salaire ni indemnité de congé payé, 

mais il pourra reporter ses congés payés. Evidemment, le salarié bénéficiera des IJSS à son retour en France si un arrêt maladie lui est 

prescrit. 

Quelle application rétroactive de cette jurisprudence ? 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000018644066?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000051743682?isSuggest=true
https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000051743682?isSuggest=true


 

 

La solution s’applique rétroactivement aux situations passées sous réserve que le salarié ait notifié à l’employeur les arrêts maladie 

survenus pendant les congés. 

Se pose alors la question de la prescription et du point de départ de l’action du salarié. S’agissant de l’action du salarié, il convient de 

distinguer selon que le contrat est en cours ou bien rompu. Dans le premier cas, le délai de prescription applicable à l’exercice en 

nature du droit à congés payés est biennal. Dans le second cas, le délai est triennal car il s’agit d’une action en paiement du salaire et 

son point de départ est fixé à l’expiration de la période de prise des congés payés si l’employeur justifie avoir accompli les diligences 

qui lui incombent légalement (arrêt du 13 novembre 2023). 

► 1. PAR HYPOTHESE, L’EMPLOYEUR QUI S’EST VU NOTIFIER UN ARRET DE TRAVAIL AVANT LA DECISION 

DU 10 SEPTEMBRE 2025 AURA LE PLUS SOUVENT APPLIQUE LA JURISPRUDENCE ANTERIEURE : LE SALARIE 

AURA CUMULE L’INDEMNITE DE CONGE PAYE ET LES IJSS MAIS L’EMPLOYEUR NE LUI AURA PAS ACCORDE 

LE REPORT DE SES CONGES PAYES. LE SALARIE POURRA-T-IL PLAIDER QUE L’EMPLOYEUR NE LUI A PAS 

PERMIS DE PRENDRE LES CONGES REPORTES AUXQUELS IL AVAIT DROIT ET A DONC ETE DEFAILLANT ? 

DANS CE CAS, L’EMPLOYEUR NE POURRAIT PAS SOULEVER LA PRESCRIPTION DE L’ACTION DU SALARIE. 2. 

LA QUESTION SE POSE EGALEMENT D’IDENTIFIER LES CREANCES RECIPROQUES : LE SALARIE MALADE 

PENDANT SES CONGES AURAIT DU PERCEVOIR, EN PLUS DES IJSS, LE COMPLEMENT DE SALAIRE 

PATRONAL (NON PERÇU SAUF DISPOSITIONS CONVENTIONNELLES PLUS FAVORABLES) ET NON PAS 

L’INDEMNITE DE CONGE PAYE. SI LES CONGES PAYES SONT REPORTES, L’EMPLOYEUR DEVRA-T-IL 

INDEMNISER UNE SECONDE FOIS LES CONGES SUR LE FONDEMENT DU MAINTIEN DE SALAIRE ? OU BIEN 

POURRA-T-IL DEMANDER LA COMPENSATION ENTRE LES INDEMNITES VERSEES OU AGIR EN REPETITION 

DE L’INDEMNITE DE CONGE VERSEE ? AUTANT DE QUESTIONS QUE SOULEVE LA SOLUTION ISSUE DE 

L’ARRET DU 10 SEPTEMBRE 2025. 

L’action en répétition de l’indemnité de congé payé court à compter du jour du paiement 

Par ailleurs, l’affaire soumise à la chambre sociale de la Cour de cassation lui permet de trancher une autre question inédite, celle du 

point de départ de la prescription d’une action en répétition de l’indemnité de congé payé versée indûment par l’employeur. En 

l’espèce, l’employeur avait indemnisé un nombre de jours de congé payé excédentaire. 

La Cour de cassation rappelle que cette action, qui a la nature d’une créance salariale, est soumise à la prescription triennale de 

l’article L.3245-1 du code du travail. Puis elle énonce que son point de départ est le jour du paiement de l’indemnité si, à cette date, 

l’employeur était en mesure de déceler le paiement indu et d’en demander la restitution. 

► L’EMPLOYEUR EST EN MESURE DE SAVOIR, A RECEPTION DE L’ARRET DE TRAVAIL, QUE L’INDEMNITE 

DE CONGE PAYE N’EST PAS DUE AU TITRE DES JOURS DE MALADIE. 

Dans l’affaire commentée, le contrat de travail étant rompu, la demande de l’employeur portait sur les trois années précédant la 

rupture du contrat de travail. 

► LA PREMIERE AVOCATE GENERALE EXPOSE DANS SON AVIS QUE "L’EMPLOYEUR PEUT RECLAMER LES 

SOMMES DUES AU TITRE DES TROIS ANNEES PRECEDANT LA RUPTURE DU CONTRAT INTERVENUE LE 31 

DECEMBRE 2016, EN SORTE QUE SEULES LES EVENTUELLES PRETENTIONS PORTANT SUR DES CONGES 

PAYES EXIGIBLES AVANT LE 31 DECEMBRE 2013 SONT PRESCRITES". 

Cécile Horreard 

[Ressources humaines] L'actualité actuEL RH : Maladie pendant les congés payés : la Cour de cassation acte le droit au 

report des jours de congé 

 

https://www.legifrance.gouv.fr/juri/id/JURITEXT000048085864?isSuggest=true
https://www.actuel-rh.fr/content/maladie-pendant-les-conges-payes-la-cour-de-cassation-acte-le-droit-au-report-des-jours-de
https://www.actuel-rh.fr/content/maladie-pendant-les-conges-payes-la-cour-de-cassation-acte-le-droit-au-report-des-jours-de

